
Traité sur l’Interdiction des Armes Nucléaires (TIAN) 

 

Article 17 

Durée et retrait 

1. Le présent Traité a une durée illimitée. 

2. Chaque État Partie, dans l’exercice de sa souveraineté nationale, a le droit de se 

retirer du présent Traité s’il décide que des événements extraordinaires, en rapport 

avec l’objet du présent Traité, ont compromis les intérêts suprêmes de son pays. Il 

doit alors notifier ce retrait au Dépositaire. Ladite notification doit contenir un 

exposé des événements extraordinaires dont l’État en question considère qu’ils ont 

compromis ses intérêts suprêmes. 

3. Le retrait ne prend effet que 12 mois après réception de la notification du retrait 

par le Dépositaire. Si toutefois, à l’expiration de cette période de 12 mois, l’État 

Partie qui se retire est partie à un conflit armé, il reste lié par les obligations 

résultant du présent Traité et de tout protocole additionnel jusqu’à ce qu’il ne soit 

plus partie à aucun conflit armé. 


